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MINISTÈRE 

DE L’ÉDUCATION  NATIONALE

______________

MINISTÈRE 

DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET DE LA RECHERCHE


Chères et chers collègues,

J’espère que cette année scolaire s’annonce pour vous sous les meilleurs auspices.

Permettez-moi tout d’abord de souhaiter la bienvenue aux nouveaux arrivants dans notre académie. Et, bien entendu, je souhaite à chacun et chacune d’entre vous beaucoup de courage et de plaisir dans l’exercice du beau métier d’enseignant.

Comme l’an dernier, cette lettre de rentrée comportera une première partie commune à toutes les langues.

Dans cet esprit, nous vous encourageons encore une fois à travailler en inter langue et à consulter régulièrement notre portail inter-langues(http://www2.ac-lyon.fr/enseigne/interlangues/). Vous y trouverez les informations relatives à l’ensemble des langues et c’est de ce site que vous pourrez accéder à chacune d’elles. Nous l’enrichissons cette année d’une rubrique BTS.

Une information préalable concernant le groupe des langues de l’inspection pédagogique régionale :

Nous souhaitons une bonne retraite à notre collègue d’espagnol Henri LAVERNY et la bienvenue à son successeur Michel BERASTEGUI.

1. Diplôme national du brevet

Nous tenons à vous rappeler que le texte officiel de référence, pour la session 2010, reste le Bulletin officiel n°3 du 17 janvier 2008. Cependant, le BO n°31 du 27 août 2009 apporte quelques modifications applicables à la session 2011. 

2. Epreuves orales au baccalauréat

Pour harmoniser les modalités d’évaluation de ces épreuves, une lettre de cadrage sera jointe aux convocations.

Nous vous rappelons d’ores et déjà ce que mentionnent les textes officiels (BO n°23 du 23 juin 2001) : «  Conduite dans un esprit d’évaluation positive, l’épreuve se déroule dans un climat de bienveillance. Dans son appréciation, l’examinateur prend en compte la série et l’heure d’enseignement. »

Nous vous encourageons vivement à utiliser les grilles d’évaluation en vigueur pour l’oral du baccalauréat STG (Cf. BO n°35 du 18 septembre 2008, téléchargeable sur le site inter-langues de l’académie).

3. Améliorer la pratique des langues

Ce point faisant partie des priorités mentionnées dans la circulaire de rentrée du Ministère de l’Education nationale (BO n°21 du 21 mai 2009), nous nous permettons d’attirer votre attention sur les éléments suivants.

· Le palier 2 des nouveaux programmes entre en vigueur au collège (BO n°7 du 26 avril 2007).

· De nouveaux programmes sont parus pour les lycées professionnels. Nous vous encourageons vivement à les lire (BO spécial n°2 du 19 février 2009). Ils sont téléchargeables à partir du site académique inter-langues.

· La quasi-totalité des élèves de primaire a bénéficié d’un enseignement en langues vivantes. Leur livret scolaire atteste de l’obtention ou non du niveau A1.

· Les TICE sont un outil de diversification des pratiques et d’augmentation d’exposition à la langue. De nombreuses ressources numériques en ligne sont disponibles et consultables à partir de notre site inter-langues.

Nous vous rappelons que, du cycle 3 du primaire au post-bac, les objectifs de l’enseignement des langues restent les mêmes, à savoir, donner aux élèves la possibilité de pratiquer la langue dans des situations de communication aussi proches que possible du réel.

4. Programme Jules Verne

Ce programme se poursuivra au cours de l’année scolaire. Nous vous renvoyons à la circulaire de rentrée (BO n°21 du 21 mai 2009).

5. Histoire des arts

Conformément au BO n°32 du 28 août 2008, cet enseignement sera partagé par tous les enseignants de collège dans un premier temps. Il fera l’objet d’une évaluation au brevet des collèges dès la session 2010.

6. Assises internationales du roman

Nous vous tiendrons informés du programme 2010 et espérons que vous serez nombreux à participer aux actions proposées par la Villa Gillet.

7. Inscriptions au Plan académique de formation

Attention à la date limite d’inscription : 20 septembre 2009.

Partie propre à l’allemand

Certification des élèves germanistes

Les quotas ne sont plus limités cette année mais il faudra rapidement faire savoir au ministère le nombre maximum d’élèves présentés par l’académie. Une fois cette donnée transmise, il ne sera plus possible de la modifier. Merci donc ce me faire savoir rapidement vos estimations « larges ».

Vous savez que les modalités d’évaluation ont changé depuis l’an dernier et qu’elles visent le niveau B1 avec possibilité de validation du niveau A2. Même si les épreuves sont un peu longues et exigeantes pour des élèves de troisième, cela n’exclut nullement d’inscrire les plus motivés d’entre eux.

Les professeurs n’ayant jamais participé à la certification devront suivre une journée de formation.

DeutschMobil

Ce véhicule désormais célèbre va bientôt arpenter notre académie, avec, au volant, notre nouvelle lectrice, Ingeborg ROSE.

Pour tout renseignement sur les modalités d’inscription, vous pouvez consulter le site (www.deutschmobil.fr) ou écrire à l’adresse suivante : deutschmobil@lyon.goethe.org  

Le DeutschMobil devant couvrir la Région Rhône-Alpes (c’est à dire deux académies), toutes les demandes ne pourront certainement pas être honorées cette année. La lectrice fait de son mieux pour satisfaire le plus grand nombre d’établissements. Je vous demande donc de faire preuve de compréhension.

Partenariat avec le Wirtschaftsklub Rhône-Alpes

Notre partenariat avec le Wirtschaftsklub Rhône-Alpes se développe à la satisfaction de tous. L’an dernier, pour la semaine franco-allemande environ vingt-cinq établissements ont eu des contacts avec des entreprises travaillant avec l’Allemagne. Les élèves ont donc pu prendre conscience en direct de l’importance de l’apprentissage de l’allemand sur le marché du travail.

Je remercie madame Martine MOLINES, professeur d’allemand, qui a organisé ses rencontres.

Vous trouverez tous les informations pratiques sur notre site.

Informations diverses

Je vous encourage vivement à rejoindre notre liste de diffusion qui reste le lien le plus commode entre nous. Il vous suffit de vous inscrire auprès de nos deux administrateurs que je remercie au passage (nadine.krahenbuhl@ac-lyon.fr ou christian.prost@ac-lyon.fr).

Personnes « ressources »

Vous trouverez la liste des différentes « personnes ressources » de notre discipline sur notre site que je vous invite à visiter régulièrement.

Cette année encore, j’aurai le plaisir d’avoir à mes côtés en tant que chargés de mission d’inspection Françoise GAUTHIER, Stéphane GAUTHIER et Yvette REVELLIN.

La formation à l’IUFM est prise en charge par Françoise GAUTHIER et Camille GUENIER aidées d’autres collègues qui interviennent ponctuellement. 

Compte tenu de l’évolution de la formation des enseignants, vous serez de plus en plus souvent sollicités pour accueillir de jeunes professeurs ou des étudiants. 

A chacun, chacune, œuvrant pour la formation ou pour notre discipline en général, cité(e) ici nommément ou non, j’adresse mes remerciements les plus sincères. Sans la bonne volonté de vous tous, notre discipline ne pourrait bénéficier de la bonne santé dont elle jouit actuellement.

Vie de la discipline

Rendez-vous le mercredi 30 octobre 2009 au Goethe-Institut, pour notre désormais traditionnel Begrüßungsnachmittag. La rencontre est placée cette année sous le signe de la mobilité, des professeurs et des élèves.

Au programme :

· Informations diverses d’ordres pédagogique et culturel émises par le Goethe-Institut ;

· Informations diverses sur notre discipline fournies par moi-même ;

· Informations sur la mobilité des élèves (échanges de courte, moyenne et longue durée etc.) ;

· Information sur la mobilité des professeurs (stages en Allemagne, programmes européens, programme « Jules Verne » etc.)

Il ne manquera sans doute pas un « Kaffee und Kuchen » !

Un courrier d’invitation va vous être envoyé par l’Institut.

Nous prévoyons un « Deutschlehrertag » à la rentrée prochaine.

Je vous souhaite à toutes et à tous une année scolaire réussie, tant sur le plan professionnel que personnel.

Avec mes bien cordiales salutations,

Fabienne PAULIN-MOULARD

Rectorat





Inspection 


Pédagogique Régionale





Affaire suivie par :








Téléphone


04.72.80.63.38


04.72.80.60.09


04.72.80.63.83





Télécopie


04.72.80.63.37


Mél.


ipr@ac-lyon.fr





92, rue de Marseille


BP 7227


69354 Lyon cedex 07


Aaffaire ffaire suivie par


Xxxxxxxxxxxx                                   


Téléphone


0xxxxxxxxxx Affaire suivie par


Xxxxxxxxxxxx                                   


Téléphone


0xxxxxxxxxx








Lyon, le 8 septembre 2009





Fabienne PAULIN-MOULARD


IA-IPR d’allemand 





à





Mesdames et Messieurs les professeurs d’allemand 





S/C





Mesdames et Messieurs 


Les Chefs d’établissement du secteur public et privé























